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Les Chemins du Tourigou
Commune de Bénodet

Février 2023

Zone non constructible

Hauteur maximale au faîtage ne devra excéder
le gabarit en limite de propriété de 3,5m en façade
additionné d'une pente à 45°. Et 3,5m à l'acrotère.
Se reporter au PA10 pour plus de précisions.

Hauteur maximale du corps principal:
- 8,50m pour double pente (supérieur à 40°);
Se reporter au PA10 pour plus de précisions.
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PA 4 - Plan de composition

Échelle: 1/150e
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